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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Secrétariat général

Arrêté du 9 octobre 2008 portant nomination
(régisseur de recettes)
NOR :  DEVK0823123A

    Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement durable et de l’aménagement du territoire en date
du 9 octobre 2008,
    Mme Flori (Marie-Ange), secrétaire administrative de classe supérieure, est nommée régisseuse de recettes auprès de
l’école nationale des techniciens de l’équipement d’Aix-en-Provence ;
    Mme Flori (Marie-Ange) est assujettie à un cautionnement et perçoit une indemnité de responsabilité dont le montant est
fixé conformément aux dispositions de l’arrêté du 3 septembre 2001 modifiant l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de
l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents.


